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Livraison de vos commandes d’huile d’olive et autre : 

Un retard inadmissible ! 

 

Vous avez été informés par Andines des problèmes de délai de livraison dont vient de nous informer notre 
partenaire palestinien : 

• En janvier, nous avons du refuser un des lots d’huile proposé car les analyses réalisées en France 
montraient une non-conformité des critères 

• Ce lot a été rapidement remplacé… mais entre-temps, certaines coopératives avaient vendu l’huile 
réservée à notre commande… 

• Nous venons d’en être informés le 14 mars de ce retard… 

Aujourd’hui, tout est fait pour rattraper le retard…nous espérons que le container arrivera mi avril… ou dans la 
deuxième quinzaine d’avril. 

 Mais cette situation n’est pas admissible :  nous payons une caution de la valeur de la moitié de notre 
commande en novembre (environ 70 000 €). En contrepartie de cette caution très élevée payée alors que toute la 
récolte n’est pas encore rentrée, les coopératives se sont engagées à donner la priorité pour l’approvisionnement 
de cette commande. Certaines d’entre elles n’ont pas respecté leur engagement… 

Andines a envoyé une lettre de protestation, à laquelle nous associons l’AFPS. 

Comme responsable du Comité de Suivi de la convention de partenariat AFPS/Andines/AL Reef/Union des Coop 
oléicoles palestiniennes /PFU, voici la lettre adressée aux responsables de la filière (*). 
(*) 

Convention de 2006, renouvelée en 2010, renouvelable en 2013 
Andines : SCOOP importatuer pour le compte d’AFPS 
Al Reef : Exportateur palestinien pour le compte des coop palestiniennes 
PFU : Palestinan Farmers Union (syndicat agricole palestinien) 
 

Il y est demandé une réunion urgente du Comité de Suivi de la convention, avec visite des coopératives 
et agriculteurs qui n’ont pas respecté leurs engagements afin de leur expliquer l’importance de notre 
coopération pour le développement en France du mouvement de solidarité avec le peuple palestinien et 
les conséquences de leur défaillance. 
Cette réunion permettra également de fixer les conditions de la reconduction de la convention de 
partenariat. 
 

Cordialement 
 

  
Guy Peterschmitt 

Conseil National AFPS 
Référant groupe projets 



 
Lettre aux partenaires  
de la Convention de partenariat 

20/03/13 

  
A 

Compagnie Al Reef 
Cher Salem, 
Cher Mohamad, (*) 
 
Je vous remercie pour les efforts déployés en vue de trouver une solution pour une livraison aussi rapide que 
possible de la commande d’Andines. J’espère que le container arrivera bientôt… ce qui signifie à la mi avril au 
plus tard… 
 
Vous n’ignorez pas qu’en France les principales activités (réunions politiques, manifestations, foires et 
expositions) ont lieu au printemps (avril, mai, juin) et en fin d’année (novembre/décembre). 
Aussi, avec une livraison mi avril, les groupes locaux ont déjà perdu de nombreuses occasions de diffuser l’huile 
d’olive dans le réseau de solidarité… 
Une livraison mi mais serait une véritable catastrophe... 
 
C’est la raison pour laquelle nous avions décidé en commun dans notre convention de partenariat d’un 
calendrier : 

• Une commande début novembre avec paiement d’une caution équivalent à 50 % de la valeur de la 
commande 

• Une livraison en principe début février. 
 
En contrepartie de la très lourde caution payée lors de la confirmation de la commande (environ 70 000 €), la 
compagnie Al Reef et les coopératives s’engageaient à approvisionner en priorité la commande d’Andines. 
 
Ainsi, les groupes locaux ont payé la caution relative à leur propre commande en octobre…. soit 5 mois avant 
d’apprendre de nouveaux délais de livraison… 
 
Et ces nouveaux délais sont dus au fait que certain es coopératives ont vendu leur huile à d’autres 
opérateurs et que d’autres n’ont pas livré les quan tités promises . 
 
Cela n’est pas admissible ! 
Dans ces conditions nous approuvons totalement la lettre de protestation qu’Andines vous a adressée. 
 
Notre convention de partenariat est fondée sur la solidarité  et la confiance. 
 
En raison des problèmes judiciaires rencontrés en France dans le cadre de la campagne BDS et dont vous avez 
été informés, j’ai été dans l’impossibilité de réunir le Comité de Suivi de la convention de partenariat fin 2013. 
 
Il est urgent d’organiser cette réunion le plus tôt possible afin de faire une analyse de ce grave incident et définir 
les conditions de renouvellement de notre convention de partenariat. 
Il me sera possible d’être en Palestine entre le 7 mai et le 14 mai. 
A cette occasion je propose une visite commune dans les coopératives qui n’ont pas respecté leurs engagements 
afin de leur expliquer ainsi qu’aux producteurs l’importance de notre coopération pour le développement en 
France du mouvement de solidarité avec la Palestine et les conséquences de leur défaillance. 
Merci pour votre réponse rapide. 
 

 
Meilleures salutations 
 

Guy Peterschmitt 
Chargé au titre de l’AFPS 

De la présidence du Comité de Suivi 
De la convention de partenariat 

 
(*) : lettre adressée dans un premier temps aux responsables de la compagnie Al Reef 


